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Regeste

Entraide judiciaire internationale en matière pénale à la République française. Exécution
simplifiée (art. 80c EIMP) et remise de moyens de preuve (art. 74 EIMP). Transmission par
la voie simplifiée sans l'accord de l'ayant droit. Proportionnalité (consid. 6). Spécialité
(consid. 7)

Erwägungen

E. 1
En vertu de l’art. 28 al. 1 let. e ch. 1 de la Loi fédérale sur le Tribunal pénal fédéral (LTPF;
RS 173.71), mis en relation avec les art. 80e al. 1 de la Loi fédérale sur l’entraide
internationale en matière pénale (EIMP; RS 351.1) et 9 al. 3 du Règlement du Tribunal
pénal fédéral du 20 juin 2006 (RS 173.710), la IIe Cour des plaintes du Tribunal pénal
fédéral est compétente pour connaître des recours dirigés contre les décisions de clôture de
la procédure d’entraide rendues par l’autorité cantonale d’exécution.

E. 2.1
L'entraide judiciaire entre la République française et la Confédération suisse est
prioritairement régie par la Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale
(CEEJ; 0.351.1), entrée en vigueur pour la Suisse le 20 mars 1967 et pour la France le 21
août 1967, ainsi que par l'Accord bilatéral complétant cette convention (ci-après: l’Accord
bilatéral; RS 0.351.934.92), conclu le 28 octobre 1996 et entré en vigueur le 1er mai 2000.
Peut également s'appliquer en l'occurrence la Convention euro- péenne relative au
blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confisca- tion des produits du crime (CBl; RS
0.311.53), entrée en vigueur le 1er sep- tembre 1993 pour la Suisse et le 1er février 1997
pour l'Etat requérant.

E. 2.2
A compter du 12 décembre 2008, les art. 48 ss de la Convention d’application de l’Accord
Schengen du 14 juin 1985 (CAAS; n° CELEX 42000A0922(02); Journal officiel de l’Union
européenne L 239 du 22 sep- tembre 2000, p. 19 à 62) s’appliquent également à l’entraide
pénale entre la Suisse et la France (v. arrêt du Tribunal pénal fédéral RR.2008.98 du 18
décembre 2008, consid. 1.3).

E. 2.3
Pour le surplus, l'EIMP et son ordonnance d'exécution (OEIMP; RS 351.11) règlent les
questions qui ne sont pas régies, explicitement ou implicitement, par les traités (ATF 130 II
337 consid. 1 p. 339; 128 II 355 consid. 1 p. 357 et la jurisprudence citée). Le droit interne
s'applique en outre lorsqu'il est plus favorable à l'octroi de l’entraide que la Convention
(ATF 122 II 140 consid. 2 et les arrêts cités). Le respect des droits fondamentaux demeure



réservé (ATF 123 II 595 consid. 7c p. 617).

E. 3.1
Aux termes de l’art. 80h let. b EIMP, a qualité pour recourir en matière de «petite entraide»
quiconque est personnellement et directement touché par une mesure d’entraide et a un
intérêt digne de protection à ce qu’elle soit annulée ou modifiée. L’art. 9a let. a OEIMP
reconnaît au titulaire d’un

- 7 -

compte bancaire la qualité pour recourir contre la remise à l’Etat requérant de documents
relatifs à ce compte. Il est en revanche de jurisprudence constante que l’ayant droit
économique du compte visé n’est pas légitimé à recourir, même si la transmission des
renseignements requis entraîne la révélation de son identité (ATF 129 II 268 consid. 2.3.3;
127 II 323 consid. 3b/cc; 125 II 65 consid. 1 et les arrêts cités; 122 II 130 consid. 2b).

E. 3.2
En application de ces principes, la qualité pour recourir est reconnue à la société B., en sa
qualité de titulaire du compte touché par la mesure que- rellée. Formé dans le délai de 30
jours prévu à l’art. 80k EIMP, le recours de la société B. est formellement recevable. Le
recours est en revanche ir- recevable en tant qu’il est formé par A., simple ayant droit
économique du compte litigieux.

E. 4
Les griefs de la recourante tendant à la levée de la saisie des avoirs dépo- sés sur le compte
n° 2 ont déjà été examinés dans le cadre de l’arrêt RR.2009.356-357 du 15 avril 2010,
auquel il est renvoyé.

E. 5
La recourante reproche en premier lieu au juge d’instruction d’avoir violé l’art. 80c EIMP
en ayant transmis de manière simplifiée à l’autorité requé- rante les documents d’ouverture
du compte n° 2, sans avoir obtenu son ac- cord sur ce point.

E. 5.1
Dans sa lettre du 23 novembre 2009 (v. supra Faits, let. D), la recourante a clairement
indiqué au juge d’instruction qu’elle ne s’opposait pas à la re- mise à l’autorité requérante
des quatre avis de transferts opérés les 16 août, 8 octobre et 8 novembre 2007 (v. supra
Faits, let. C), mais qu’elle s’opposait en revanche «à la transmission de toute autre pièce»
(act. 1.6, p. 2). Il s’ensuit que l’autorité d’exécution a bien violé de manière crasse l’art. 80c
EIMP, en transmettant par la voie simplifiée les documents d’ouverture du compte n° 2, non
seulement sans l’accord de l’ayant droit, mais encore en dépit de son opposition expresse.

E. 5.2
et 5.3).

- 10 -

E. 5.3
En l’espèce, la recourante a pu faire valoir ses objections contre la trans- mission des
documents d’ouverture du compte n° 2 dans le cadre du re- cours dirigé contre l’ordonnance
de clôture partielle du 27 novembre 2009 portant sur la remise à l’autorité requérante des



relevés bancaires du 15.06.2006 au 27.11.2007 concernant ce même compte et des pièces
justi- ficatives, notes et courriers relatifs à ces derniers relevés. Il convient par conséquent
d’examiner si l’ensemble de ces documents doivent être remis à l’autorité requérante.

E. 6
La recourante se plaint en premier lieu d’une violation du principe de la proportionnalité.
Elle expose que la demande d’entraide ne mentionne à aucune reprise la société B., ni A., ni
le compte n° 2. Il s’en suivrait, selon elle, que les informations bancaires relatives au
compte précité seraient sans rapport avec l’enquête française.

E. 6.1
En vertu du principe de la proportionnalité, l’entraide ne peut être accordée que dans la
mesure nécessaire à la découverte de la vérité recherchée par les autorités pénales de l’Etat
requérant. La question de savoir si les ren- seignements demandés sont nécessaires ou
simplement utiles à la procé- dure pénale est en principe laissée à l’appréciation des
autorités de pour- suite de cet Etat. L’Etat requis ne disposant généralement pas des moyens
qui lui permettraient de se prononcer sur l’opportunité de l’administration des preuves
recueillies au cours de l’instruction étrangère, il ne saurait substituer sur ce point sa propre
appréciation à celle des magistrats char- gés de cette instruction. La coopération ne peut dès
lors être refusée que si les actes requis sont manifestement sans rapport avec l’infraction
poursui- vie et impropres à faire progresser l’enquête, de sorte que la demande ap- paraît
comme le prétexte à une recherche indéterminée de moyens de preuve (ATF 122 II 367
consid. 2c; 121 II 241 consid. 3a; 120 Ib 251 consid. 5c et les arrêts cités). Le principe de la
proportionnalité empêche aussi l'autorité suisse d'aller au-delà des requêtes qui lui sont
adressées et d'accorder à l'Etat requérant plus qu'il n'a demandé (ATF 121 II 241 consid. 3a
p. 243). Cela n'empêche pas d'interpréter la demande dans le sens que l'on peut
raisonnablement lui donner. Le cas échéant, une interprétation large est admissible s'il est
établi que toutes les conditions à l'octroi de l'en- traide sont remplies, s’agissant aussi des
pièces qui ne sont pas expres- sément visées par la demande d’entraide; ce mode de
procéder évite aussi une éventuelle demande complémentaire (ATF 121 II 241 consid. 3a p.
243).
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E. 6.2
En l’espèce, le juge d’instruction n’est pas allé au-delà de la requête qui lui était adressée:
par demande complémentaire du 16 octobre 2009, l’autorité requérante a notamment requis
la transmission de l’intégralité de la docu- mentation bancaire relative au compte en
provenance duquel le compte n° 1 a été alimenté à hauteur de EUR 17'500.—, puis de EUR
50'000.— le 16 août 2007, de EUR 18'000.— le 8 octobre 2007 et enfin de EUR 34'500.—
le 8 novembre 2007.

E. 6.2.1
Le numéro du compte en question, le nom de son titulaire et celui de son ayant droit
économique ne sont pas mentionné dans la demande pour la bonne raison que ces
informations ne sont pas connues de l’autorité requé- rante. La demande d’entraide vise
précisément, entres autres objectifs, la découverte de ces informations.

E. 6.2.2



L’autorité requérante a des raisons de croire que le compte qu’elle cherche à identifier – et
qui s’est avéré être le compte n° 2 – a été utilisé pour faire transiter un montant total de
EUR 120'000.--, produit d’une infraction d’escroquerie à l’encart publicitaire faisant l’objet
de son enquête (v. supra Faits, A à D). Le mécanisme par lequel des fonds d’origine illicite
sont transférés, via des sociétés écran, sur différents comptes bancaires, no- tamment hors
de l’Etat où l’infraction préalable a été commise, réalise à première vue les conditions
objectives de l’infraction de blanchiment au sens de l’art. 305bis CP (v. aussi art. 6 par. 1
CBl). Le rapport entre le compte n° 2 et l’enquête française réside par conséquent dans le
fait que ce compte est présumé avoir réceptionné, puis fait transiter sur le compte n° 1, les
produits des infractions préalables poursuivies par l’autorité requé- rante. Dès lors que la
relation entre les infractions faisant l’objet de l’enquête dans l’Etat requérant et le compte
litigieux est patente, le fait que la recourante, ses organes ou ayants droit économique ne
semblent pas eux-mêmes inculpés en France ne saurait faire obstacle à l’octroi de l’entraide.
Il suffit en effet qu'il existe un rapport objectif suffisant entre la mesure d'entraide et les
faits poursuivis, sans que la personne soumise à la mesure n'ait forcément participé aux
agissements décrits (arrêts du Tri- bunal fédéral 1A.244/2006 du 26 janvier 2007, consid. 3;
1A.96/2003 du 25 juin 2003, consid. 2.1). Les autorités françaises ont un intérêt manifeste à
pouvoir identifier le titulaire du compte n° 2 et son ayant droit économique, afin de
déterminer si ces personnes ont sciemment cherché à dissimuler l’origine illicite des EUR
120'000.-- ayant transité sur ce compte. Dans ce contexte, il est nécessaire de transmettre à
l’autorité requérante la docu- mentation d’ouverture du compte litigieux (v. supra Faits, let.
E et consid.

E. 6.2.3
Lorsque, comme en l'espèce, la demande tend à retracer le cheminement du produit de
l'infraction, il s’avère nécessaire de communiquer à l'autorité requérante des renseignements
concernant la période antérieure et posté- rieure au délit poursuivi. En particulier, en cas de
soupçon de blanchiment en Suisse de l’argent d’un crime commis à l'étranger, il est en
principe né- cessaire à l'autorité étrangère de connaître la destination finale des fonds dont
on soupçonne qu'ils proviennent d'une activité délictueuse (arrêt du Tribunal fédéral
1A.150/2005 du 8 août 2005, consid. 5.2). Dans ce contexte, l'autorité requérante doit
pouvoir prendre connaissance de l'en- semble de la gestion du compte litigieux, afin de
vérifier tant l'origine que la destination de l'intégralité des fonds, ce qui justifie, selon la
jurisprudence, la production de l'ensemble de la documentation bancaire, même sur une
période relativement étendue (v. arrêt du Tribunal fédéral 1A.277/2006 du 13 mars 2007,
consid. 3.3). En matière de blanchiment d’argent, lors de la transmission de documents
bancaires, l’autorité requise doit s’assurer de transmettre non seulement les relevés
bancaires, mais également les avis de virement, afin de pouvoir retracer le cheminement des
fonds (ATF 130 II 14 consid. 4.1). Cette solution est conforme à la jurisprudence selon la-
quelle, lorsque la demande vise à vérifier l'existence de fonds d'origine dé- lictueuse, il
convient d'informer l'Etat requérant de toutes les transactions opérées sur les comptes
impliqués dans l'affaire (arrêt du Tribunal fédéral 1A.277/2006 du 13 mars 2007, consid.
3.3). Dans ces conditions, le prin- cipe de la proportionnalité ne s’oppose ni à la remise à
l’autorité requérante des relevés bancaires du 15.06.2006 au 27.11.2007 relatifs au compte
n° 2 ni à celle des pièces justificatives, notes et courriers relatifs auxdits relevés.

E. 7



De l’avis de la recourante, le respect du principe de la spécialité expressé- ment réservé
dans l’ordonnance querellée, ne serait «en aucun cas garanti, notamment au regard des
récents événements publiés dans la presse dans lesquels est impliqué l’Etat requérant
(données volées à la banque HSBC à Genève et récupérées par la France pour être utilisées
en matière de fraude fiscale)».

E. 7.1
La Suisse s’est réservé le droit de n’accorder l’entraide judiciaire en vertu de la CEEJ qu’à
la condition expresse que les résultats des investigations faites en Suisse et les
renseignements contenus dans les documents ou dossiers transmis soient utilisés
exclusivement pour instruire et juger les in- fractions à raison desquelles l’entraide est
fournie (Réserve de la Suisse en rapport avec l’art. 2 CEEJ, let. b). Cette réserve exprime le
principe de la spécialité ancré à l’art. 67 EIMP. Toute autre utilisation des renseignements
et documents obtenus par voie d’entraide est subordonnée à l’approbation de l’OFJ (art. 67
al. 2 EIMP). De même, à teneur de l’art. III par. 1 de
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l’Accord bilatéral, «les renseignements obtenus par la voie de l’entraide ne peuvent, dans
l’Etat requérant, ni être utilisés aux fins d’investigations, ni être produits comme moyens de
preuve dans toute procédure relative à une infraction pour laquelle l’entraide est exclue».
Selon la jurisprudence, le respect du principe de la spécialité est présumé en faveur des
Etats liés à la Suisse par une convention ou un traité. En pareille hypothèse, l’Etat re- quis
doit rendre l’Etat requérant attentif au respect du principe de la spécia- lité, mais il n’a pas à
lui demander de garanties préalables (arrêt du Tribu- nal fédéral 1A.76/2000 du 17 avril
2000, consid. 3c; MOREILLON [Edit.], En- traide internationale en matière pénale, n° 575,
p. 116). Cette condition est remplie en l’espèce, puisque la décision querellée ordonne la
transmission des pièces litigieuses sous réserve de la spécialité (act. 1.7). De même, les
pièces transmises par la voie simplifiée le 27 novembre 2009 l’ont été sous réserve de la
spécialité (act. 1.8).

E. 7.2
Les conventions bilatérales et multilatérales en matière d'extradition et d'entraide judiciaire
reposent sur la confiance réciproque entre Etats parties à la convention, notamment en ce
qui concerne l'exécution de la conven- tion et le respect du principe de la spécialité (ATF
105 Ib 418 consid. 2b). Les événements décrits par la recourante n’ont aucun rapport avec
l’assistance judiciaire internationale en matière pénale. La recourante ne fait état d’aucun
cas d’utilisation à des fins fiscales, par l’Etat requérant, d’informations transmises par voie
d’entraide, en violation du principe de spécialité, qui serait de nature à faire douter que la
République française se conformera, en l’espèce, à ses engagements internationaux
découlant de la CEEJ et de l’art. III par. 1 de l’Accord bilatéral. En l'occurrence, il n’y a pas
lieu d’examiner les événements décrits par la recourante, dès lors que ceux-ci ne sont de
toute manière pas de nature à renverser la présomption de bonne foi dont jouit l'Etat
requérant, en matière d’entraide judiciaire in- ternationale.

E. 8
La recourante allègue enfin, pour s’opposer à l’octroi de l’entraide, que les quatre
versements qu’elle a opérés en faveur de la société G. se seraient inscrits dans le cadre de
son activité licite de téléphonie mobile. Ce faisant, elle perd de vue que l’argumentation à



décharge est irrecevable dans le cadre de la présente procédure (arrêt du Tribunal fédéral
1A.59/2000 du 10 mars 2000, consid. 2b). L’appréciation des preuves relève en effet de la
compétence du juge pénal français et il n’appartient pas à la Cour de céans, dans le cadre de
la procédure d’entraide, de se substituer au juge du fond de l’Etat requérant (ATF 132 II 81
consid. 2.1; arrêt du Tribunal pé- nal fédéral RR.2007.77 du 29 octobre 2007, consid. 6). Il
sied au surplus de rappeler que la commission rogatoire française a pour but la manifesta-

- 12 -

tion de la vérité. Dans ce sens, l’entraide vise non seulement à recueillir des preuves à
charge, mais également à décharge (ATF 118 Ib 547 consid. 3a; arrêt du Tribunal pénal
fédéral RR.2007.29 du 30 mai 2007, consid 4.2). Il s’ensuit que, même s’il devait s’avérer
que le compte litigieux n’a pas servi à commettre d’infraction ou à en récolter les fruits, les
autorités pénales françaises n’en ont toutefois pas moins un intérêt à pouvoir le véri- fier
directement au vu d’une documentation complète (v. arrêt du Tribunal fédéral 1A.277/2006
du 13 mars 2007, consid. 3.2).

E. 9
Pour l’ensemble de ces motifs, le recours formé par la société B. est rejeté en tous points.
S’agissant en particulier des moyens de preuve ayant fait l'objet d'une transmission
prématurée, il est apparu qu’ils devaient de toute façon aboutir en mains de l'autorité
requérante. Le vice a partant été réparé dans le cadre de la présente procédure, où la
recourante a pu faire valoir ses objections au fond.

E. 10
En règle générale, les frais de procédure comprenant l’émolument d’arrêté, les émoluments
de chancellerie et les débours sont mis, dans le dispositif, à la charge de la partie qui
succombe (art. 63 al. 1 de la Loi fédérale sur la procédure administrative [PA; RS 172.021],
applicable par renvoi de l’art. 30 let. b LTPF).

En l’espèce, le recours formé par A. a été déclaré irrecevable et celui formé par la société B.
a été rejeté. Les frais doivent partant être mis à la charge solidaire des recourants.
L’émolument judiciaire d’ensemble, calculé conformément à l’art. 3 du Règlement du 11
février 2004 fixant les émolu- ments judiciaires perçus par le Tribunal pénal fédéral (RS
173.711.32; v. art. 63 al. 5 PA), est fixé à CHF 4'000.--, couvert par l’avance de frais déjà
versée.
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Par ces motifs, la IIe Cour des plaintes prononce:

1. Le recours formé par A. est irrecevable.

2. Le recours formé par la société B. est rejeté.

3. Un émolument de CHF 4'000.--, couvert par l’avance de frais déjà versée, est mis à la
charge solidaire des recourants.

Bellinzone, le 15 avril 2010

Au nom de la IIe Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral

La présidente:

Le greffier:



Distribution

- Me Pierre-Dominique Schupp, avocat, - Juge d’instruction du canton de Genève, - Office
fédéral de la justice, Unité Entraide judiciaire,

Indication des voies de recours Le recours contre une décision en matière d’entraide pénale
internationale doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les 10 jours qui suivent la
notification de l’expédition complète (art. 100 al. 1 et 2 let. b LTF).

Le recours n’est recevable contre une décision rendue en matière d’entraide pénale
internationale que s’il a pour objet une extradition, une saisie, le transfert d’objets ou de
valeurs ou la transmission de renseignements concernant le domaine secret et s’il concerne
un cas particulièrement important (art. 84 al. 1 LTF). Un cas est particulièrement important
notamment lorsqu’il y a des raisons de supposer que la procédure à l’étranger viole des
principes fondamentaux ou comporte d’autres vices graves (art.84 al. 2 LTF).
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